
 

 

 

 

ACTIVITÉS DE SOINS CONFIÉES AUX AIDES-SOIGNANTS  

(ARTICLES 39.7-39.8 DU CODE DES PROFESSIONS )  
 

FORMATION DES AIDES-SOIGNANTS ― PORTRAIT D’ENSEMBLE DES ÉTABLISSEMENTS 

DONNÉES P5 2023-2024 

 
 

I- NOMBRE TOTAL D’AIDES-SOIGNANTS FORMÉS  

• Il s’agit du nombre total d’aides-soignants formés selon les nouvelles exigences 

réglementaires. Le déploiement de la formation de 14 h est à modalité variable 

selon les territoires. 

• Au moment de la reddition de compte, 4 établissements n’avaient pas débuté la 

formation des aides-soignants avec ces nouvelles exigences. Toutefois, ces 

établissements débuteront sous peu leur plan de déploiement et ont tous formés 

des formateurs. 

• Données manquantes pour un établissement n’ayant pas complété cette page 

dans le formulaire GESTRED. Suivi individualisé effectué. 

• La modalité de formation hybride (partie théorie disponible sur les plates-formes 

ENA ou FCP-partenaires) étant disponible depuis juin 2023, la totalité des aides-

soignants ont été formés en mode présentiel uniquement. 

• Les aides-soignants ont été formés à : 

- 75% par des formateurs des établissements  

- 25% par des formateurs des centres de formation professionnelle (CFP) 
 

 

 

 

 

 

 

 

II- NOMBRE TOTAL D’AIDES-SOIGNANTS FORMÉS PAR DIRECTIONS CONCERNÉES 

• 87% des aides-soignants ont été formés par les directions SAPA et DITSA-DP. 

• Les DQÉPÉ de deux établissements sont responsables de former des aides-

soignants. Les aides-soignants formés exercent dans les RPA, RI-RTF et 

corporations religieuses. Pour les autres établissements, les aides-soignants 

formés dans ces secteurs sont répertoriés sous d’autres directions 

principalement en SAPA. 

• Seuls trois établissements ont débuté la formation des intervenants dans le 

programme « Jeunes en difficulté ». 

 AIDES-SOIGNANTS 

ÉTABLISSEMENTS 

AIDES-SOIGNANTS  

HORS RSSS 

TOTAL 

# FORMÉS 1552 2994 4546 

POURCENTAGE 35% 65% 100% 



 

 

 

 
 

III- NOMBRE D’AIDES-SOIGNANTS FORMÉS SELON LES LIEUX AUTORISÉS 
 

• Le nombre d’aides-soignants formés dans le tableau ci-dessous correspond à 4824 
comparativement à 4546 dans les tableaux précédents. Il a donc une erreur d’entrée de 
données dans les formulaires GESTRED. Outre la DQEPE, les nombre d’aides-soignants 
formés selon les lieux est plus élevé pour les différentes directions que dans le tableau 
précédent. 

• Il est à noter que le programme « Jeunes en difficulté » vise essentiellement les secteurs 

RI et CRJDA en raison de l’exclusion prévue au Règlement pour les RTF qui accueillent des 

enfants en vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse. 

• La formation d’agents correctionnels dans les établissements de détention n’est pas 

débutée. 

 SAD RPA RI-RTF CORPO 

RELIGIEUSE 

SERVICE 

RÉADAP 

LIEUX 

RÉPIT 

CENTRES  

DE JOUR 

MILIEU 

CARCÉRAL 

SAPA 413 2001 1007 0 4 14 17  

DITSADP 35  365  317 27 20  

SM-DÉPENDANCES   264  25 5 0 0 

JEUNES EN 

DIFFICULTÉ 

  16  121    

DQEPE  27 111 9     

SANTÉ PUBLIQUE       26  

TOTAL 448 2028 1763 9 467 46 63 0 

 
Direction des soins et des services infirmiers  
Direction générale adjointe des affaires professionnelles et universitaires 
Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et pharmaceutiques 
Octobre 2023 

DIRECTIONS VISÉES # AIDES-SOIGNANTS 

ÉTABLISSEMENTS 

# AIDES-SOIGANTS 

HORS RSSS 

TOTAL POURCENTAGE 

SAPA  603 2657 3260 72% 

DITSADP 604 101 705 15% 

SM-dépendances 76 223 299 7% 

Jeunes en difficulté 131 ― 131 3% 

DQEPE 138 9 147 3% 

Santé publique ― 4 4 0,01% 

Total 1552 2994 4546 100% 


